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Original : anglais 

PROPOSITION CONCERNANT L’ALLOCATION DE THON OBESE 
(Document présenté conjointement par le Japon et l’Afrique du Sud) 

Groupe de 
flottilles CPC Quota actuel (t)  Quota (t) 2023  Quota (t) 2024  Quota (t) 2025  Part en 2025 

A 

[…]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. 
UE 13.421 0,98 13.153 0,98 12.890 0,98 12.632  
[…]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. 
Sous-total 13.421  13.153  12.890  12.632 18,0% 

B 

[…]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […].  
Japon 13.980 0,96 13.421 0,96 12.884 0,96 12.369  
Taı̈pei chinois 9.226 0,96 8.857 0,96 8.503 0,96 8.163  
Chine (R.P.) 4.462 0,96 4.284 0,96 4.112 0,96 3.948  
[…]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […].  
Corée (Rép.) 1.000 0,96 960 0,96 922 0,96 885  
Sous-total 28.668  27.521  26.420  25.364 36,2% 

C 

Brésil 6.043 1,02 6.164 1,02 6.287 1,02 6.413  
Ghana 3.716 1,02 3.790 1,02 3.866 1,02 3.943  
Curaçao 2.559 1,02 2.610 1,02 2.662 1,02 2.716  
Panama 1.707 1,02 1.741 1,02 1.776 1,02 1.811  
Cabo Verde 1.782 1,02 1.818 1,02 1.854 1,02 1.891  
Belize 1.603 1,02 1.635 1,02 1.668 1,02 1.701  
Sénégal 1.323 1,02 1.349 1,02 1.376 1,02 1.404  
El Salvador 1.553 1,02 1.584 1,02 1.616 1,02 1.648  
[…]. […]. […]. […]. […]. […]. […]. […].  
Guatemala 912 1,02 930 1,02 949 1,02 968  
Sous-total 21.198   21.622   22.054   22.495 32,1% 

D 
CPC côtières en développement   5.600  6.531  7.405   
AUTRES     2.104 

 
2.104   2.104   

Sous-total     7.704   8.636   9.509 13,6% 
Total   63.287   70.000   70.000   70.000 100% 

 
Si le TAC est augmenté à plus de 70.000 t, l’allocation de toute augmentation au-delà de 70.000 t devra être discutée séparément. 
Les quotas non utilisés devront être redistribués conformément à l’annexe 1. 
Les CPC de la catégorie D devront être assujetties aux règles relatives aux petits pêcheurs qui seront convenues séparément.
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Annexe 1 

 
Système de redistribution des quotas non utilisés de thon obèse 

 
1. Mesure à court terme 

 
(1) Chaque CPC pourra reporter jusqu'à 5% du quota initial de la CPC pour l'année X-1 à l'année X+1. 

 
(2) Toutefois, si une CPC utilise moins de 90% de son quota initial au cours de l'année X-1, 5% du 

quota initial sera perdu et redistribué à l'année X+1. 
 

(3) Les CPC de la Catégorie A, B et C qui ont utilisé au moins 90% de leur quota initial au cours de 
l'année X-1 sont éligibles à une redistribution, à condition qu'une demande de redistribution soit 
soumise à la réunion annuelle de l'année X.  

 
(4) Le quota à redistribuer devra être réparti au prorata entre les CPC qui ont soumis la demande (le 

pourcentage des CPC en développement sera augmenté en multipliant X) pour être utilisé au 
cours de l'année X+1. La réallocation maximale d’une CPC ne devra pas dépasser 10% de son 
quota initial. Les CPC qui reçoivent cette redistribution pourront également reporter leur quota 
inutilisé jusqu'à 5% du quota initial. 

 
Exemple : 
 
Le quota initial d'une CPC est de 10.000 tonnes. Elle a utilisé 8.500 tonnes en 2021. La CPC reportera 
500 tonnes à 2023 et 500 tonnes seront redistribuées pour être utilisées en 2023. Il y a trois CPC qui 
ont utilisé au moins 90% du quota initial pour 2021.  
 
Quota initial : 3.000 tonnes pour A, 4.000 tonnes pour B et 5.000 tonnes pour C. 
 
Sur les 500 tonnes, A recevra 125 tonnes, B 167 tonnes et C 208 tonnes pour 2023. 

 
2. Mesure supplémentaire 

 
Si une CPC n'a pas utilisé plus de 10% de son quota initial pendant deux années consécutives (au 
cours des années X-2 et X-1), aucun report ne devra être autorisé, et le quota inutilisé au-delà de 10% 
de son quota initial devra être déduit de son quota initial au cours de l'année X+1 et des années 
suivantes. Le quota déduit devra être redistribué lors de la réunion annuelle de l'année X entre les 
autres détenteurs de quotas de la Catégorie A, B et C pour être utilisé au cours de l'année X+1 et par la 
suite, selon les modalités décrites au paragraphe 1 (4) ci-dessus. 
 
Exemple :  

 
Année X-2: Une CPC a utilisé 8.500 tonnes sur le quota initial de 10.000 tonnes. 
 

→  Le quota pour l'année X-1 devra être de 10.500 tonnes (10.000 +500). 500 t devront être 
redistribuées. 

 
Année X-1: Une CPC a utilisé 8.500 tonnes sur le quota initial de 10.000 tonnes. 
 

→  Le quota pour l'année X et les années suivantes devra être de 9.500 tonnes (10.000 - 500). 
500 t devront être redistribuées pour l’année X et par la suite. 

 
3. Les mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 ne devront pas être appliquées aux petits 

pêcheurs (catégorie D). 
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Annexe 2 
 
La Catégorie D inclut toutes les CPC qui ne sont pas individuellement répertoriées dans le tableau. 
 
Les CPC de la Catégorie D devront être assujetties à une limite de déclenchement de 1.000 t. Si une CPC 
dépasse sa limite de déclenchement individuelle, la Sous-commission 1 déterminera une limite de capture 
contraignante à appliquer à cette CPC dans les années à venir.  
 
Les CPC de la Catégorie D ne devront pas faire l'objet de toute disposition relative à la sous-consommation, 
au report ou au remboursement, et ne seront pas éligibles à participer à des transferts des possibilités de 
pêche en vertu de la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement temporaire de quotas (Rec. 01-12). 
 
Si les captures combinées de toutes les CPC au sein d’une sous-catégorie dépassent la limite de cette 
sous-catégorie, la Sous-commission 1 devra réexaminer cet accord, notamment en envisageant la nécessité 
d’attribuer des limites de capture aux CPC individuelles de la Catégorie D. 


